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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

 
  

  
Avis n° 2020-AV-0360 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 22 septembre 2020 

sur un projet d’arrêté fixant une liste de catégories d’activités nucléaires  
dont la justification est considérée comme établie 

 
 
L’Autorité de sûreté nucléaire,  

 
Vu la directive 2013/59/Euratom du Conseil du 5 décembre 2013 fixant les normes de base relatives à la 
protection sanitaire contre les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants et abrogeant les 
directives 89/618/Euratom, 90/641/Euratom, 96/29/Euratom, 97/43/Euratom et 2003/122/Euratom, 
notamment son article 5 ; 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.1333-2, L.1333-9, L. 1333-18, R. 1333-9  
et R. 1333-47 ; 
 
Vu la décision n° 2018-DC-0649 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 18 octobre 2018 définissant, en 
application du 2° de l’article R. 1333-109 et de l’article R. 1333-110 du code de la santé publique, la liste des 
activités nucléaires soumises au régime de déclaration et les informations qui doivent être mentionnées dans 
ces déclarations ; 
 
Saisie par la Direction générale de la prévention et des risques, pour avis, d’un projet d’arrêté fixant une liste 
de catégories d’activités nucléaires dont la justification est considérée comme établie ; 
  
Considérant que la directive du 5 décembre 2013 susvisée prévoit un principe de justification des activités 
nucléaires, désormais mentionné et défini à l’article L. 1333-2 du code de la santé publique : « une activité 
nucléaire ne peut être entreprise ou exercée que si elle est justifiée par les avantages qu’elle procure sur le plan individuel ou 
collectif, notamment en matière sanitaire, sociale, économique ou scientifique, rapportés aux risques inhérents à l’exposition aux 
rayonnements ionisants auxquels elle est susceptible de soumettre les personnes » ; qu’elle impose que « les nouvelles 
pratiques (catégories d’activités) soient justifiées avant d’être adoptées » et qu’un réexamen de ces pratiques soit effectué 
« chaque fois qu’apparaissent des éléments nouveaux et importants qui soient probants quant à l’efficacité ou les conséquences 
potentielles de ces nouvelles […] pratiques ou qu’apparaissent des informations nouvelles et importantes sur d’autres techniques 
et technologies » ; 
 
Considérant que l’article R. 1333-9 du code de la santé publique décline ce principe de justification, en 
imposant à tout responsable d’une activité nucléaire d’établir des éléments démontrant que son activité 
satisfait à ce principe ; que ces éléments devront être communiqués à l’autorité compétente à sa demande et, 
si l’activité nucléaire est soumise à un régime d’autorisation, joints à la demande d’autorisation, et qu’ils 
devront être régulièrement mis à jour ;  
 
Considérant que, dès lors qu’une activité nucléaire n’apparaît plus justifiée dans les conditions dans 
lesquelles elle est exercée, l’autorité compétente peut prescrire des modalités d’exercice de l’activité 
permettant d’en rétablir la justification ou ordonner l’arrêt de l’activité ; 
 
Considérant que le II de l’article R. 1333-9 du code de la santé publique prévoit la publication, par arrêté, 
d’une liste de catégories d’activités nucléaires considérées comme justifiées, pour lesquelles le responsable de 
l’activité nucléaire n’a qu’à démontrer que son activité répond bien aux critères d’appartenance à sa 
catégorie ; que, dans le cas contraire, il devra démontrer la justification de son activité ; 
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Considérant que, pour les activités nucléaires du domaine médical, les actes demandés ou réalisés à des fins 
de diagnostic médical, de prise en charge thérapeutique, de prévention, de dépistage ou de recherche 
médicale concernant la personne humaine sont soumis à un processus de justification qui comprend trois 
niveaux :  

‒ une justification générale de l’emploi des rayonnements ionisants sur le corps humain, appelée à 
l’article L. 1333-18 du code de la santé publique, 

‒ une justification par type d’actes, établie dans les conditions fixées à l’article R. 1333-47 du code de 
la santé publique (justification générique) avec une référence aux guides de bonnes pratiques 
professionnelles, validés par l’autorité sanitaire, 

‒ une justification individuelle de chaque acte par le médecin qui demande sa réalisation et par le 
médecin qui le réalise, prévues à l’article R. 1333-52 du code de la santé publique ; 

 
Considérant que, pour les activités nucléaires des domaines industriel, vétérinaire et de recherche (hors 
recherche impliquant la personne humaine) soumises à un régime visé à l’article L. 1333-8 du code de la 
santé publique, la décision n° 2018-DC-0649 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 18 octobre 2018 susvisée 
définit une liste d’activités nucléaires soumises au régime de déclaration dont les enjeux en matière de 
radioprotection restent modérés, voire faibles ; que leur justification peut dès lors être considérée comme 
établie au regard des bénéfices qu’elles apportent ;  
 
Considérant que la justification des autres activités nucléaires, lorsqu’elles sont soumises à un régime 
d’autorisation ou d’enregistrement, fait l’objet d’un examen au cas par cas par l’autorité compétente ;  
 
Considérant que le projet d’arrêté fixant une liste de catégories d’activités nucléaires dont la justification est 
considérée comme établie répond à l’objectif de simplification prévu au II de l’article R. 1333-9 du code de 
la santé publique, dans le respect du principe de justification défini à l’article L. 1333-2 de ce même code, 
 
Rend un avis favorable au projet d’arrêté fixant une liste de catégories d’activités nucléaires dont la 
justification est considérée comme établie, dans sa version figurant en annexe. 
 
 
Fait à Montrouge, le 22 septembre 2020. 
 
Le collège de l’Autorité de sûreté nucléaire*,  
 

 
 

Signé par : 
 

 
 
 
 
 
 
Sylvie CADET-MERCIER   Philippe CHAUMET-RIFFAUD   Lydie EVRARD   Jean-Luc LACHAUME 
 
 
 
 
 
 
* Commissaires présents en séance. 
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